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- CIRCULAIRE 6.05   JUILLET 1998 - 
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��Lors d'une rentrée de touche au bénéfice de l'équipe défendante, l'arbitre assistant, qui a pu aller 
indiquer le point de sortie si cela s'est avéré nécessaire doit donner la priorité à la surveillance du 
hors-jeu en allant se placer le plus rapidement possible à la hauteur de l'avant-dernier défenseur. 

��Pour ce qui concerne l'arbitre, il lui appartient de faire application des dispositions de la circulaire 
15.02. 
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